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COMMUNE DE VABRES L’ABBAYE 

 

Département de l’Aveyron 

Arrondissement de Millau 

Canton de Saint-Affrique 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

de Présents : 14 

de Votants : 15 

 

Vote : Pour :  15               Contre : 0                   Abstention : 0 

 

Extrait du Registre 

Des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Mardi 08 Novembre 2022 

 

L’an deux mil vingt-deux, le huit novembre à 18h30, le conseil municipal de Vabres l’Abbaye, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Frédéric ARTIS, 

Maire. 

 

Etaient présents : M. Frédéric ARTIS, Mme Géraldine ARTIS, M. Arnaud BERNARD, Mme Catherine 

CADENET, M. Gérard CAILHOL, Mme Myriam ESPERANCE, Mme Laure GARRIBOTTO, M. Loïc 

MARAVAL, Mme Isabelle NEGRE, M. Gaëtan PRIVAT, M. Simon PUECH, M. Sébastien ROUSTAN, 

Mme Marie-Claude SIRE, M. Jean-François VIDAL. 

Procurations : Mme Claudine IACOVO à M. Frédéric ARTIS. 

Secrétaire de séance : Mme Myriam ESPERANCE. 
 

 

OBJET : Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 

 

Le référentiel M57 est l’instruction budgétaire et comptable la plus récente, mise à jour par la DGCL et 

la DGFiP, en concertation étroite avec les associations d’élus et les acteurs locaux. Il permet le suivi 

budgétaire et comptable d’entités publiques locales variées, appelées à gérer des compétences relevant 

de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional, tout en conservant certains principes 

budgétaires applicables aux référentiels M14, M52 et M71 tels que le maintien d’une nomenclature 

fonctionnelle et par nature ; possibilité de voter par nature ou par fonction ; existence de chapitres 

globalisés ; etc. Il a été conçu pour retracer l’ensemble des compétences susceptibles d’être exercées par 

les collectivités, améliorer la lisibilité et la qualité des budgets et des comptes publics locaux. 

 

La M57 est applicable : 

- de plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la 

collectivité de Corse et aux métropoles, à la ville de Paris ; 

- par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (art. 

106.III de la loi NOTRe) ; 

- par convention avec la Cour des comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la 

certification des comptes publics (art. 110 de la loi NOTRe) ; 

- par convention avec l’État, aux collectivités locales expérimentatrices du compte 

financier unique (article 242 de la loi de finances pour 2019). 
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L’adoption volontaire du référentiel nécessite une délibération de l’organe délibérant en 2022 pour une 

application au 1er janvier 2023. L’adoption du référentiel M57 est définitive et entre en vigueur au début 

de l’exercice budgétaire déterminé par la délibération. Ce référentiel est par ailleurs obligatoire pour les 

collectivités qui expérimentent le compte financier unique (CFU) et sera généralisé à l’ensemble des 

collectivités locales au 1er janvier 2024. 

 

La M57 prévoit des nouvelles règles comptables, tout en maintenant les principes de  la M14 du vote par 

nature ou fonction du budget : 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’adopter le référentiel M57 au 1er janvier 2023. 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu l’article 106 II de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe) ; 

 

Vu le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application de l’article susvisé; 

 

Vu l'avis favorable du comptable du SGC de Saint Affrique en date du 7 octobre 2022 annexé à la 

présente délibération ; 

 

Considérant l’intérêt d’expérimenter le nouveau référentiel budgétaire et comptable      M57 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

- Décide d’adopter à compter du 1er janvier 2023, l’instruction budgétaire et comptable  

M57 pour le budget principal et son budget annexe « Lotissement Estindillac » 

 

- Autorise Monsieur le Maire à prendre tout acte ou signer tout document nécessaire  

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité cette délibération.  

Pour extrait conforme. 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an susdits. 

         Le Maire 
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